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Acides polycarboxyliques aromatiques, leurs anhydrides,
halogénures, peroxydes, peroxyacides et leurs derives

2917-35.00 Anhydride phtalique

Z923 Sels et hydroxydes d'ammuonium quaternaires; lécithines et
autres phosphoamînolipides:

2923.10.00 Choline et ses seia

2933 Composes netérocycliques à heterotome<s) d'azote exclusivement;
aciaes nucléiques et leurs sels:

Composes dont la structure comporte un cycle imidazole
(hydrogené ou non) non condense:

~~33.î.O0Hydantoine et ses dérives
Composés dont la structure comporte un cycle oyridine
(hydrogéné ou non) non conaense:

Pyridine et ses sels

2941 Antibiotiques:
~4h3.OOPenîcîllines et leurs derives, a structure d'acide

pénacîllanique; sels de ces produits
(Streptomycines et leurs dérives et sels de ces produits;
Tétracyclines et leurs dérivés et sels de ces produits
Chloramphénicol et ses dérivés et sels de ces produits;
Erythromycîne et ses derives et sels de ces produits

2941-90.00 Autres

~204 Iatieres colorantes organiques synthétiques, méme de
constitution chi.mique définie; preparations visees a la tiote 3
du present Chapitre, a base de matières colorantes organiques
syntnetiques; produits organiques synthétiques des types
utilise coome agents d'avîvage fluorescents ou coimme
luminophores. même de constitution chimique définie:t

matières colorantes organiques synthétiques et preparations
visees a la Note 3 du present Chapitre, à base de ces
matières colorantes:

3204.17 Colorants pigmentaires et préparations a base de ses
colorants

'204-17.20 De type sel rouge du no~ C.1. 53s1 (Red Lake C)
330, Huiles essentielles (déterpeéêe ou non), y compris celles

dites «concretes» ou «absolues»; résinoides; solutions
concentrées d'huiles- essentielles dans les graisses, les huile.
fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par enfleurage
ou macération;g sous-produits terpéniques résiduaires de la
déterpénation des huiles essentielles; eaux distillés
aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles:

Huiles essentielles autres que d'agrumes;
3301-24.00 De menthe poivrée (Mentha piperita)
3404 Cires artificielles et cires pràparée.:
3404-10.00 De lignite modifié chimiquement
3404-20.00 De polyéthylène-glycols


